
Child Focus
Avenue Houba-de Strooper 292  B-1020 Bruxelles

Tél : +32/2/475 44 11   Fax : +32/2/475 44 03

www.childfocus.org
 

Numéro d’urgence : 110 (24 heures sur 24)

Numéro d’urgence au départ de l’étranger : 

+32/2/475 44 99 (24 heures sur 24)

Signalement de pornographie enfantine sur l’Internet : 

www.childfocus-net-alert.be

Surfer et chatter en toute sécurité : www.clicksafe.be
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Que pouvez-vous faire pour Child Focus ?

Des bénévoles pour la diffusion d’affiches d’enfants disparus 

sont toujours les bienvenus. Si cela vous intéresse, vous pou-

vez appeler le numéro de téléphone 0800 / 95 5 95.

Ceux qui veulent soutenir Child Focus financièrement peu-

vent le faire sur le compte 096-2222222-70. Les dons à 

partir de 30 euros par an sont fiscalement déductibles.

 

 Fin 1996 la décision est prise de créer 

en Belgique un centre pour enfants disparus et sexuellement 

exploités.

 Le but était de mettre en place un centre 

professionnel qui, en collaboration avec la police et la justice, 

s’attaque de manière plus efficace à la disparition, l’enlève-

ment et l’exploitation sexuelle d’enfants et de jeunes. Début 

1998, Child Focus était prêt à entamer sa mission.

 Child Focus est un établissement d’utilité 

publique et est financé pour la moitié par des fonds publics. 

L’autre moitié provient d’entreprises et de particuliers.

 Child Focus agit en toute indépendance 

et uniquement dans l’intérêt des enfants. 

Qui est Child Focus ?

 

 Par le biais de sa ligne d’urgence 110, 

Child Focus reçoit chaque année plus de 180.000 appels 

pour des demandes d’intervention lorsqu’un enfant a disparu, 

été enlevé ou abusé sexuellement, pour des témoignages concer-

nant des dossiers en cours et pour des informations générales.

 Child Focus traite annuellement quelque 

3.000 dossiers, principalement concernant des fugueurs, des 

disparitions de jeunes mineurs étrangers non accompagnés et 

des enlèvements d’enfants par un des parents vers l’étranger. 

Viennent ensuite les enfants sexuellement abusés, les enlève-

ments d’enfants par des tiers et les disparitions pour lesquelles 

il n’existe aucune piste.

  Child Focus prend principalement en char-

ge les enfants mineurs. Les disparitions de majeurs jusque 25 

ans sont également confiées à Child Focus si les jeunes sont 

domiciliés chez leurs parents et/ou à leur charge et ce, jusqu’à 

ce qu’il s’avère qu’ils sont partis de leur propre volonté.

 Chaque année, Child Focus reçoit plus de 

2.000 signalements concernant de la pornographie enfantine 

sur l’Internet.

Child Focus en chiffres

Child Focus

Centre Européen pour Enfants Disparus 

et Sexuellement Exploités



Que fait Child Focus
en Belgique ?

 

  

 Le numéro d’urgence 110 de Child Focus 

est accessible en permanence (tous les jours, 24 heures sur 

24). Tout le monde peut signaler une disparition, un enlève-

ment ou un abus sexuel, ainsi qu’apporter des témoignages 

au sujet des dossiers traités par Child Focus. Les appels sont 

gérés par des call managers professionnels.

 Les case managers de Child Focus trai-

tent les dossiers. Ils encadrent la victime et/ou ses parents 

et collaborent avec la justice, la police et les services d’aide 

pour résoudre la disparition, l’enlèvement ou l’abus sexuel.

  Lors d’une disparition inquié-

tante ou un enlèvement, Child Focus diffuse aussi rapi- 

 

 Les disparitions et l’exploitation sexuelle 

de mineurs ne connaissent pas de frontières. C’est pourquoi 

Child Focus entretient également des contacts avec des 

associations, des ambassades, des services sociaux et des 

réseaux d’organisations dans d’autres pays.

 Le numéro d’urgence au départ de 

l’étranger est le +32/2/475.44.99.

 Le site web de Child Focus fait partie 

d’un réseau international par le biais duquel il est possible 

de rechercher des enfants disparus.

 Child Focus s’active pour la création d’un 

réseau de centres opérationnels en Europe. Afin d’agir de  

manière plus efficace, Child Focus a fondé la Fédération Euro-

péenne pour Enfants Disparus et Sexuellement Exploités.  

Child Focus est également membre de l’International Center 

for Missing and Exploited Children.

Que fait Child Focus
au-delà des frontières ?

 

 

Celui qui surfe ou chatte sur l’Internet, 

entre quelques fois en contact avec des 

délinquants pédosexuels à la recherche 

d’enfants. Afin d’éviter cela, des conseils 

pratiques sont donnés sur le website 

www.clicksafe.be

Child Focus a également un site via le-

quel la présence sur l’Internet de pornographie enfantine peut 

être signalée tout en gardant éventuellement l’anonymat:  

www.childfocus-net-alert.be. Tous les signalements sont trans-

mis aux services spécialisés de la police qui les examinent. 

Que fait Child Focus
sur l’Internet  ?

dement que possible des affiches ou des vignettes (format 

de poche discret) de la victime. Pour ce faire, le Centre 

peut compter jour et nuit sur 1.600 bénévoles pour donner  

un coup de main. Des organisations et des entreprises de  

tout le pays apportent également leur collaboration  

(transports en commun, supermarchés, pharmacies, …). 

  

 Child Focus dispose en outre d’un véhicule 

d’intervention à partir duquel, sur les lieux mêmes d’une dis-

parition inquiétante, les premières affiches peuvent être diffusées.

 Si nécessaire, Child Focus fait appel à la 

presse lors de disparitions.

 Child Focus analyse également l’origine 

des problèmes, par exemple concernant les abuseurs pé-

dosexuels ou les fugueurs. Sur cette base, des campagnes 

de sensibilisation et de prévention sont mises sur pied. 

 

 Par solidarité avec les parents d’enfants 

dont on est toujours sans nouvelles, Child Focus organise 

chaque année à la date du 25 mai, la Journée Internationale 

des Enfants Disparus en Belgique. Cette journée est suivie 

dans de nombreux autres pays européens.
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